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 Le mot du Maire 

 
Pour ce deuxième semestre 2018, trois faits marquants ont retenu mon attention. 
Ces trois évènements ont un point commun, avoir amené les français à se manifester dans des mêmes lieux, de 
manière totalement différente voire radicalement opposée. 
 
Le premier a eu lieu le 15 juillet dernier, au soir de la finale de la coupe du monde de football que l’équipe de 
France, emmenée par Didier Deschamps, venait de remporter. Cette victoire a procuré une joie immense dans le 
cœur  de tous les Français, qui sont descendus spontanément dans la rue dans un esprit de fraternité, de joie, de 
communion, avec l’envie de partager un moment intense. 
Les rues des villages, des villes, de nos campagnes, mais aussi les plus grandes avenues, dont les Champs Elysées, 
se sont parées de drapeaux tricolores comme un signe d’unité nationale. Tout le monde gagne… 
 
Le second moment est beaucoup plus solennel, le centième anniversaire de la commémoration de l’armistice du 
onze novembre 1918 et la victoire des alliés sur l’Allemagne. Cette Grande Guerre qui a touché pratiquement 
toutes les familles françaises et meurtri tant de personnes. Cette commémoration a été célébrée dans tout le 
pays, dans chaque village, dans chaque commune, et là encore, les Français unis ont souhaité chacun à leur 
manière partager ce moment. Les Champs Elysées ont à nouveau vu une foule immense recueillie et digne, défiler 
en respect des millions de vies sacrifiées pour la paix et la liberté. Tout le monde rassemblé…  
 
Le troisième est bien entendu le mouvement des gilets jaunes et là encore les Français ont à nouveau envahi les 
rues des campagnes, des villes, encore les Champs Elysées, mais l’esprit d’unité de la nation a complètement 
disparu. La haine s’est invitée dans les manifestations notamment contre l’Etat, et plus particulièrement contre 
son Président. Ce sont ces mêmes français qui défilaient il y a quelques mois dans la joie, la bonne humeur, ou le 
recueillement,  qui ont radicalement changé d’attitude pour manifester leur ras le bol fiscal qui prive bon nombre 
d’entre eux de leur liberté par manque de moyens, qui se sont appauvris au fur et à mesure des années jusqu’à ne 
plus vivre décemment. Tout le monde  perd … 
 
Ces épisodes montrent que les Français sont prêts à défiler derrière le drapeau tricolore quand il y a lieu, mais 
savent aussi montrer qu’il faut savoir les écouter. Ils peuvent être de redoutables adversaires de l’état de droit et 
aller jusqu’au bout pour défendre leur existence si on ne les écoute pas, quel que soit la manière, quitte à mettre 
en péril cette unité nationale et les institutions si chèrement défendues par le passé,  ce qui n’est bon pour 
personne. 
 
Pour ma part, j’espère que l’année qui arrive sera encore l’occasion de descendre dans la rue pour manifester 
notre joie et notre bonne humeur et que la France aura retrouvé la confiance et la sérénité. 
 
Très bonne année 2019 à tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Vœux de la Municipalité 
La cérémonie des Vœux est fixée au : 

Samedi 5 janvier à 18 heures 30 
À la salle des fêtes 

J’invite toutes les Guittéennes et tous les Guittéens à venir nous rejoindre pour fêter la nouvelle année 
et trinquer autour du verre de l’amitié. 

 

Éric DARTOIS 



 

 
 3 

2ème semestre 2018 

Bulletin Municipal édité par votre Mairie 

 

 Les différents tarifs de location en 2019 

La Salle polyvalente 

- Régie communale pour la gestion de la salle polyvalente avec une caution de 300€ à la remise des 
clés 
 -Arrhes à la réservation de 65 € 

 
 

Options de location 
Personnes intra Commune Personnes hors Commune 

Sans chauffage Avec chauffage Sans chauffage Avec chauffage 

2 jours (2 ou 3 repas) 260 € 320 € 320 € 380 € 

La journée (1 ou 2 repas) 190 € 230 € 250 € 290 € 

Vin d’honneur, apéritif, … 70 € 90 € 70 € 90 € 

Réunions, Loto, 
manifestations diverses, … 

90 € 110 € 90 € 110 € 

Location sonorisation Gratuit Gratuit 32 € 32 € 

En cas de gratuité de la salle, le chauffage sera facturé forfaitairement 60 € par jour. 
 
Possibilité de louer des tables et chaises, uniquement pour les personnes habitant la commune : 
Forfait de 5 € pour 1 table et 6 chaises, dans la limite du stock disponible. 
En cas de détérioration, le coût réel du remplacement sera facturé au locataire. 
Il est demandé aux personnes qui louent le mobilier de prévoir la manutention pour les tables et chaises, et d’être 
au moins deux personnes. 

 

La Salle des Associations La vaisselle 

Associations communales  ................................. gratuit 
Vin d’honneur .................. 40 € ss chauff., 90 € avec chauff. 

Vaisselle uniquement pour les associations et mise à 
disposition gratuitement 

 

La Garderie scolaire Les concessions au cimetière 

Matin 
de 7h15 à 7h30 : 0.21€ 
de 7h30 à 8h30 : 1.26€  
Soir 
de 16h45 à 17h45 : 2.31€ (goûter fourni) 
de 17h45 à 18h45 : 0.52€  
de 18h45 à 19h : 0.11€ 
Un forfait de 20€ est applicable pour les retards non 
justifiés après 19h 

30 ans .......................................................... 60.00 €/m² 
50 ans……………………………………………………………85 €/m² 

 
Un emplacement correspond à 2 m² 

Columbarium 

Concession pour dépôt d’une cave urne 
10 ans ............................................................ 20.00 € 
15 ans ............................................................ 30.00 € 
20 ans ............................................................ 40.00 € 
30 ans ............................................................ 60.00 € 

Tarifs pour une case 
10 ans ................................................................. 290 € 
15 ans ................................................................. 415 € 
20 ans ................................................................. 500 € 
30 ans ................................................................. 710 € 

 
 

 Tarifs de l’assainissement au 01/01/2019 

Le conseil communautaire a décidé par délibération, du 3 décembre 2018, de maintenir le tarif de 
l’assainissement pour l’année 2019 : 
L’abonnement ................................................................................................................................ 77.6775 € 
La consommation  ............................................................................................................................ 1.1218 € / m3 

 

 

 Site internet de la Commune 

Afin de faire vivre notre site internet, il est demandé aux associations d’envoyer leurs affiches ou annonces d’évènements par 
mail à la Mairie, ainsi que toutes modifications de bureau … 
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 État civil 

 Naissances 

 
 

  

  

 Décès personnes domiciliées à Guitté dont la Mairie a été avisée 

 
 
 01 Janvier     Giovanni PALIERNE  Décédé à Guitté 
 26 Janvier     Louis GAREL   Décédé à Dinan 
 19 Mars      Daniel PIEDVACHE  Décédé à Brest 
 29 Avril      Bernard RUELLAN  Décédé à Plancoët 
 08 Mai      Jean DEMAI   Décédé à Broons  

26 Mai      Paul MONNERIE  Décédé à Dinan 
 14 Juillet     Fernand GAUDIN  Décédé à Dinan 
 20 Juillet      Bernard THOMAS  Décédé à Rennes 
 1

er
 Aout      Andrée SABLE   Décédée à Caulnes 

25 Novembre     Lucrèce WALLEZ  Décédée à Rennes 
 
 

 Décès personnes non domiciliées à Guitté dont la Mairie a été avisée 

 
 
 
 
 

Date naissance Lieu naissance Enfant Domicile à Guitté 

10 Mars Saint-Grégoire Logann, François CADIOU 9 Rue du Ruisseaux 

07 Mai Dinan Héléna HERBY 2 Rue du Lavoir 

07 Mai Dinan Céléna HERBY 2 Rue du Lavoir 

10 Mai Saint-Grégoire 
Korydwen, Angélique, Valérie, Clara 
DARTOIS 

41 La Ville Chartier 

31 Juillet Dinan Erwann, Gérald, Olivier BRIARD 7 La Retenue 

04 Août Rennes Timothé, Philippe, Jacky LABOURDE 20 Le Petit Aulnay 

08 Août Dinan Timéo CHARTRAIN 40 La Hannelais 

15 Août Rennes  
Emma, Yvonne, Léa, Lucienne 
COLOMBEL 

4 Rue des Cerisiers 

31 Août Saint-Grégoire Cara, Dacota FRANCOISE 29 Le Lou 

27 Octobre Saint-Grégoire Maël GUILLOU FERAUD 3 Résidence du Val de Rance 

19 Novembre Dinan Faustine, Léa, Marie GASREL 4 Rue du Stade 

20 Novembre Dinan 
Clémence, Enola, Mélina 
LEBOURGEOIS 

9 Rue de Dinan 

Date décès Défunt - Défunte Lieu de décès Défunt - Défunte 

Date décès Défunt - Défunte Lieu de décès Défunt - Défunte 

26 Février Maria HAMON Décédée à Chantepie  

17 Mars Maria HOUEL Décédée à Dinan 

19 Mars Aline GUILLARD Décédée à Boissy Saint Leger (94) 

02 Mai André PELLAN Décédé à Saint-Grégoire 

18 Juin  André LUCAS Décédé à Montfort Sur Meu 

25 Juin Suzanne PRONIEZ Décédée à  Montfort Sur Meu 

08 Juillet Marie PERCEVAULT Décédée à Périgeux (24) 

06 Août Jean LUCAS Décédé à Médréac 

09 Août Thérèse HAMON  Décédée à Ancenis (44) 

12 Août Georges DARTOIS Décédé à Dinan 

24 Août Anna DARTOIS Décédée à Broons 

28 Août Joseph PERCEVAULT 
Décédé à Lisieux (14) 
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 Mariages 

 
 
 

 Urbanisme 

 Autorisations d’urbanisme, déclarations préalables et permis de construire DÉPOSÉS 

 

D
e

m
an

d
es

  
p

ré
al

ab
le

s 

Date demande Demandeur Adresse 

19 Février OGEC Ecole Sacré Cœur Rue du Calvaire 

 Création d’une ouverture, suppression d’une ouverture, pose de 2 vélux 

27 février URBAN Annie 2 Rue de la Pierre Longue 

  Installation de panneaux photovoltaïques 

23 Mars DE PONTBRIAND La Haie 

  Eclaircie de châtaigniers 

16 Avril COQUIN Marius La Pantenne 

  Local chaufferie, création d’ouvertures 

 22 Mai                                ROLLAND Pascal                                               18 La Ville Billard 

   Vélux 

 24 Juillet                             PIEDVACHE Hubert                                          30 Le Paradis 

    Pose d’une porte de garage 
06 Août                               LEVITOUX Rémy                                               14 La Sicotais 

   Pose d’un portail 
13 Août                               BREARD Henri                                                   2 Rue Charles Blanchet 

   Carport 

 31 Août                               MILANOLE Jean-François                                9 Rue des Blés d’Or 

   Serre 

 27 Septembre                    BOIXIERE Fanny                                                5 Rue de Dinan 

                                              Remplacement porte d’entrée et toit 
 

 
 

 Départ en retraite de Mme Andrée Bouesnard 

 Le vendredi 16 novembre, nous avons fêté le départ en retraite de Mme Andrée Bouesnard qui a fait valoir ses 
droits ; des fleurs et des cadeaux lui ont été offerts en remerciement de ses années d’activité. 
En effet depuis le premier juillet 2018, Andrée est officiellement en retraite et ce après 17 années passées à la 
tête de la garderie municipale. 
 
Un peu d’historique : 
Andrée a commencé le 28 Août 2001. Elle venait d’être recrutée pour occuper le poste d’agent de garderie car le 
Conseil Municipal venait de mettre en place une garderie pour rendre service aux parents. 

Date mariage Époux Domicile 

16 Juin Hélène BRINDEJONC et Jacky GUENROC 1 Rue du Stade  - Guitté 

23 Juin Marie FOURNIER et Cédric GUYOMARD 46 La Ville Morvan - Guitté 

P
e

rm
is

 d
e

  
co

n
st

ru
ir

e 

Date demande Demandeur Adresse 

15 Juin MACE Yannick 2 La Ville Gaucher 
 Rénovation d’une habitation et construction d’un garage 
19 Juin POMMIER Marc 3 Rue des Domaines 
 Aménagement de combles 
24 Juillet EARL La Janaie La Janaie 
 Construction d’un local technique  
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Andrée était embauchée en Contrat à Durée Déterminée pour une durée de 15h00 par 
semaine. La garderie se faisait dans l’ancienne cantine, un espace restreint qu’il fallait 
partager. 
 
Peu de fréquentation au début, la première en garde fut Hélène Dartois, le second fut 
Neven Coulombel, le service est monté ensuite en puissance au fil des années.  
Le 31 août 2007, le Contrat à Durée Déterminée passe en Contrat à Durée Indéterminée 
et aussi transfert dans les nouveaux locaux. Le premier janvier 2008, légère augmentation 
du temps de travail qui passe de 15h00 à 16h30. 
Le Premier octobre 2011, Andrée est nommée stagiaire au grade d’adjoint technique 2nde 
classe. 

Le 6 avril 2013, nomination en tant que titulaire au grade d’adjoint technique 2nde classe. 
Nous voulons souligner le travail fourni pendant ces 17 années, et la remercier pour ses horaires atypiques. 
Nous lui souhaitons une bonne et heureuse retraite ! 
 

 Les travaux de la commune 

  Le Club des Jeunes  

A la demande des membres du club des jeunes et pour entretenir le lieu, la mairie a participé à l’achat de peinture 
pour un montant de 54,16 € TTC, de sable, gravier et ciment pour un montant de 287,33 € TTC pour rénover la 
terrasse. Ces travaux ont été effectués par les adhérents aidés de certains membres du conseil municipal. 
Des réparations  d’électricité et de plomberie  ont été effectuées pour un montant de 226 €s TTC. 
La porte fenêtre de derrière a également été remplacée par une ancienne baie de la salle des fêtes. 
 

 Travaux dans l’église 

 
Après étude des devis le 28 juin, le choix des entreprises a été validé lors 
du conseil du 26 juillet.  

 
- La réfection des abat-sons dans le clocher a été confiée à l’entreprise 
James CHEROT pour un montant de 4 011,00 €  HT ; 
 
- Les travaux de peinture à l’intérieur de l’église ont été confiés à 

l’entreprise PIEDVACHE Décoration de Caulnes pour 18 351,62 € HT ; 

 
- La partie réfection de la toiture et du clocher a été confiée à 
l’entreprise DEGARABY-LEVACHER pour un montant de 12 784,34 € HT.  
 
 
 
 

 

 Travaux sanitaires publics 

Les sanitaires publics ont été remis en état. 
Lors du précédent bulletin, nous vous faisions part des dégradations et des usages 
inconvenants des sanitaires publics. Des réparations d'urgences et une remise en 
service provisoire avaient alors été faites. 
 Afin de rendre ce lieu plus agréable à l'utilisation, nous avons effectué des travaux de 
rénovation mais aussi d'accessibilité. Les employés communaux ont d'abord décapé au 
jet à haute pression, puis ont refait la peinture des murs et du plafond.  
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Les portes ont été réparées, une plaque de bois a été posée de chaque côté afin de 
renforcer la structure avant d’être repeintes. Des dévidoirs ont été posés dans chacune 
des toilettes.  
Afin de sécuriser la descente, une main courante est maintenant en place. 
 
Pour les personnes atteintes de déficience visuelle, une bande blanche a été marquée au 
sol et les nez de marche peints en blanc afin d'assurer un contraste marqué.  
Tous ces travaux vont permettre à nouveau une utilisation normale des lieux, sachez que 
contrairement aux idées reçues ces sanitaires sont très souvent utilisés. Désormais pour 
toutes nouvelles dégradations une plainte sera déposée en gendarmerie.  
Coût des travaux d’un montant 142,39 €uros de matériaux, et 87,50 €uros de peinture auquel il 

convient d’ajouter le temps des agents.  
 

 Rampe d’accès au cimetière 

 
 

 Pour accéder au cimetière de Guitté, une plateforme 
en ciment a été réalisée, par les employés communaux 
pour permettre l’accès aux personnes à mobilité 
réduite pour un coût de 309,71 € TTC.  

 

 
 

 Travaux bâtiment cantine-garderie 

Le conseil municipal du 26 juillet a confirmé le remplacement d’une baie vitrée dans la cantine-garderie, les 
travaux ont été confiés à l’entreprise POCINHO au tarif de 304, 98 € HT. 
 

 Les achats de la commune 

 Renouvellement matériel salle des fêtes 

Lors du conseil municipal du 26 juillet après consultation des différents devis, il a été validé 
l’achat d’une nouvelle armoire froide en remplacement de l’ancienne derrière le bar.  

 
La société Kerfroid a fourni une armoire 2 portes au tarif de 
2 452,00 € HT. 
L’ajout d’un four 10 niveaux à air pulsé a également été acheté 
pour compléter l’équipement des cuisines pour un montant de 
4 359,50 € HT.  
 
 

 Renouvellement d’une guirlande de Noël 

Le conseil municipal a validé l’achat d’une guirlande de Noël de 10 fils de 10 m pour 550 € HT à la Société Altrad 
Collectivités. 
 

 Containers à verre 

Les incivilités autour du container à verre ont repris de façon insupportable ! 
Depuis plusieurs mois, nous sommes de nouveau confrontés à des dépôts de déchets de toute 
nature au niveau du container à verre. 
Tout d'abord, ce container est fait pour collecter les bouteilles et pot en verre, nous rappelons 
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qu'il ne suffit pas de déposer le verre au pied de celui-ci, il faut le mettre à l'intérieur ! 
Cela paraît une évidence pour la quasi-totalité d'entre vous, malheureusement depuis quelques 
semaines, l'employé municipal se retrouve à mettre des dizaines de packs de bière 
soigneusement déposés au pied du container à l'intérieur. 
Ce dépôt est le fait d'un habitué qui a ses manies et son rangement spécifique quasi 
hebdomadaire. 
 
Malheureusement ce n'est pas tout, des sacs de déchets ménagers sont déposés, la fouille de 
ces sacs étant faite systématiquement afin de trouver des indices sur les propriétaires. Parfois, 
nous avons la chance de trouver les propriétaires à qui l'on rend volontiers leurs déchets. 
Les derniers dépôts ont été encore plus importants, la fouille minutieuse nous a permis de 
trouver des indices, ce qui nous a poussé à déposer plainte à la gendarmerie. 
Par exemple, dans le dépôt du dimanche 25 novembre un tapis, des restes de poisson ainsi que 
du pain acheté chez Intermarché à Caulnes sont des éléments précieux pour la gendarmerie qui 

a la possibilité d'interroger les gérants sur les clients potentiellement indentifiables grâce à leur carte de fidélité. 
 
Mardi 27 Novembre, nouveau dépôt de la même personne et là nous apprenons qu'elle a un chien qui mange des 
croquettes FROLIC, un chat, qu'elle utilise la marque  le CHAT comme lessive et plusieurs autres choses toujours 
du même magasin, l'étau se resserre … 
Afin d'enrayer ce fléau, nous avons pris la décision de mettre cet endroit sous vidéo surveillance, la gendarmerie 
assurera également des rondes inopinées. 
La chasse aux incivilités est l'affaire de tous, soyez assurés que nous sommes tous très impliqués sur ce dossier. 
 

 Vente de biens communaux 

Il ne vous a pas échappé que 3 biens communaux sont mis à la vente : 
 13 rue de Dinan, mise en vente à 160 000 €   2 Rue du Calvaire, mise en vente à 55 000€ 

 
 
 
 
 
 

 
3 rue Châteaubriand, mise en vente à 28 000 €  

 
Le conseil municipal a décidé de proposer ces biens à la vente car des projets de réhabilitation ont bien existé 
mais le coût n'étant pas raisonnable pour la commune, il est préférable de voir deux de ces biens revivre, que de 
les voir se dégrader dans le centre bourg. 
Le troisième logement, situé 13 rue de Dinan, était en location depuis 2011, mais aujourd'hui les offres locatives 
sur Guitté sont suffisantes et la commune ne souhaite plus s'en occuper. Cette maison est immédiatement 
habitable avec la possibilité de rénover une ancienne classe de 80 m². 
 
Nous ne braderons pas ces bâtiments, nous avons bien entendu sollicité les Domaines en plus des agences 
habituelles, leurs estimations sont raisonnables et nous pourrons discuter avec les futurs acquéreurs mais nous 
avons des prix planchers à respecter. Ce sont des biens publics, et dans le cas où nous n'aurions pas de 
propositions raisonnables, nous ne les vendrons pas et continuerons à les entretenir du mieux possible. 
Les produits des ventes seraient destinés à accélérer les futurs investissements.    
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 PLUI H 

Pas de répit pour le PLUI H (Plan Local Urbanisme Intercommunal Habitat), en effet les travaux ont été menés sur 
un rythme soutenu, et désormais nous sommes proches de la fin des travaux. 
Lors du COPIL du 3 décembre puis lors du conseil communautaire du 17 décembre, le règlement ainsi que les 
plans de zonages communaux ont été validés. Les communes ont jusqu'au 18 janvier 2019 pour vérifier et faire 
remonter les remarques par écrit afin d'apporter à la marge d'éventuelles modifications. 
Pour notre secteur une réunion publique est prévue le 23 janvier à 19h00 à Yvignac-la-Tour, je vous encourage à 
y assister. 
L'arrêt du PLUI H est prévu lors du conseil communautaire du 25 mars 2019, ensuite les différentes PPA 
(Personnes Publiques Associées : chambre agriculture, DDTM, Etat …..) ont 3 mois pour faire leurs remarques. 
Ensuite, les mois d’août et septembre seront consacrés à l'enquête publique et c'est à ce moment-là que vous 
pourrez faire part de vos remarques aux commissaires enquêteurs. 
Enfin le 25 novembre 2019, ce PLUI H devra être approuvé et applicable dès 2020. 
 

 Élagage 

Depuis quelques semaines, nous avons reçu en mairie le signalement de branches gênantes pour la circulation 
notamment les gros volumes, comme les bennes à ordures ménagères, les camions de ramassage de lait ... 
Le 12 novembre dernier, un recensement précis a été fait sur toutes les routes de la commune, et nous savons 
désormais à qui appartiennent ces branches indélicates. 
Des conseillers municipaux, par secteur, ont été chargés de prévenir les propriétaires, certains d'entre vous les ont 
peut-être déjà vus. 
L’hiver c'est la saison de faire le bois, alors profitez-en, nous ferons le point fin mars sur l'avancement de ce 
dossier et nous aviserons sur la suite à donner en cas de non-coopération. 
Merci de faire l'effort, la collectivité saura apprécier, car dans les cas extrêmes les services pourraient ne plus être 
rendus. 
 

 La voirie 

L’année 2018 aura été particulière pour notre voirie car dorénavant elle est rentrée dans le budget de Dinan 
Agglomération. C’est également une année de transition car un nouveau secteur a été établi, puisque les trois 
communes de l’ex-canton de Broons (Broons, Mégrit et Yvignac-la-Tour) font désormais partie du même secteur 
que l’ex-canton de Caulnes pour établir le programme de voirie, mais également l’entretien. Ce nouveau secteur 
représente 437 kilomètres de route.  
Le programme de voirie pour 2019 va être défini courant Janvier. 
 

 Le Syndicat d’eau 

Des travaux ont eu lieu au Clos Long au mois d’octobre pour changer la canalisation principale d’alimentation en 
eau potable ainsi que les branchements. Aujourd’hui, les travaux sont achevés, et il reste à effectuer les analyses 
bactériologiques ainsi que les essais de pression. 
 

 ASAD Mené Rance 

De la garde d'enfants aux travaux de bricolage ou de jardinage, entretien d’espaces verts en passant par 
l'assistance aux seniors, le portage de repas, la pose de boîtes à clé ou l'aide aux tâches ménagères, une équipe 
de professionnels spécialisés est à votre service pour vous accompagner. Nous intervenons aussi dans le cadre 

du handicap et des soins à domicile. 
L’ASAD Mené Rance met également à votre disposition une équipe spécialisée Alzheimer qui a pour but de maintenir un 
degré d’autonomie des personnes et d’accompagner la personne aidante dans la prise en charge 
 Nos services sont disponibles sur les pays de Dinan, Broons, Collinée, Caulnes et de Plélan le Petit/Plancoët.  
Nos interventions se font 24 h sur 24, 7 jours sur 7 y compris dimanches et jours fériés. 
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Des atouts qui font la différence : 

 Adaptation à vos besoins au quotidien et sur la durée 

 Démarche de prise en charge globale, en totale coordination avec nos partenaires 

 Proximité : nous sommes implantés depuis plus de 45 ans sur votre commune et les communes limitrophes 

 Souplesse : évaluation gratuite des besoins via une visite à domicile, devis gratuit  

 Réactivité : nous intervenons au plus tard dans les 24 h, dans la journée si cela est nécessaire 

 Association certifiée Afnor NF311, ce qui est gage de qualité     

Nous vous accueillons  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 30 aux adresses suivantes 
- 1 Rue du 19 Mars 1962 - BP  5 – 22250  - BROONS  02.96.84.63.43 
- 14 Rue de la Bise – 22100 – TADEN  02.96.84.44.88 
- 12 Rue Simon d’Estienne – 22330 COLLINEE  02.96.34.90.10 
- 16 Rue de Dinan 22350  - CAULNES   02.96.83.98.70 
- 4 Rue des Rouairies  22980 -  PLELAN LE PETIT  02.96.27.67.50 
 
Les dépenses supportées ouvrent droit à un avantage fiscal à hauteur de 50% de la dépense selon la règlementation en 
vigueur. Ce dernier peut prendre la forme d’une réduction d’impôt ou d’un crédit d’impôt. 

 

 Dinan Agglomération vous accompagne pour vos projets de rénovation de votre 
logement 

Le saviez-vous ? 
Dinan Agglomération accompagne tous les particuliers qui souhaitent réaliser des économies d’énergie dans leur logement.  
Conseils, astuces et informations  
Un meilleur confort dans le logement peut passer par : 

- Les petits gestes du quotidien ; 

- Des équipements tout simple pour la maison ; 

- Par tous les types de travaux de rénovation ; 

- La construction neuve. 

Votre Espace Info Energie devient conseiller FAIRE avec Dinan Agglomération 

              DEVIENT                  
 
L’Espace Info Energie devient Faire avec Dinan Agglomération. Votre conseiller FAIRE devient votre interlocuteur privilégié et 
peut vous conseiller sur RDV, par téléphone et par mail. 
Poser les bases de la réussite de son projet 
Un projet de logement donne lieu à une multitude de questions pour lesquels les réponses sont disséminées chez différents 
intervenants : artisans, banques, constructeurs, notaires… Dinan Agglomération vous oriente et vous facilite les démarches.  
Le conseiller FAIRE (logo) est un professionnel qualifié sur les questions d’habitat, objectif et complètement neutre. Son rôle 
est de vous conseiller afin que vous puissiez prendre les décisions pour votre logement en toute connaissance de cause et 
éviter les mauvaises surprises. 
Il vous apporte des conseils techniques gratuits et indépendants sur les techniques de construction, de rénovation, 
d’isolation thermiques, les systèmes de chauffage, les énergies renouvelables, la réglementation, les labels de performance 
ou encore l’adaptation du logement à la perte d’autonomie. Des astuces pour diminuer vos consommations énergétiques 
vous sont aussi transmises ainsi que des informations sur les aides financières mobilisables et les réductions d’impôts. 
Pour tout projet, que ce soit d’achat, de construction ou de rénovation, venez rencontrer votre conseiller. Se poser toutes les 
questions, c’est poser les bases de la réussite de son projet. 
Vous avez dit « aides financières » ? 
Que ce soit au niveau national, régional ou même local, vous avez pu entendre parler des aides de l’Agence Nationale de 
l’habitat (Anah), du crédit d’impôts, des certificats d’économies d’énergie. Il n’est pas toujours facile d’y voir clair et de savoir 
à quelle porte frapper. 
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Votre conseiller FAIRE vous accompagne aussi dans la partie financement de votre projet en vous expliquant quelles sont les 
soutiens financiers possibles et les démarches à faire selon votre projet. 
Votre conseiller est également votre premier interlocuteur pour les aides mises place par votre Agglomération. 
Afin de soutenir les propriétaires occupants et bailleurs, Dinan Agglomération mettre à votre disposition des aides financières 
avec le concours de l’Agence Nationale de l’Habitat pour les travaux permettant d’adapter le logement au maintien 
d’autonomie ou au handicap, des économies d’énergie ou la rénovation d’un logement dégradé. Ces aides sont cumulables 
avec les réductions d’impôts et les avantages fiscaux. Un professionnel vous accompagne gratuitement dans le montage du 
dossier de subvention. 
Ces travaux peuvent être subventionnés de 35 % à 50 % 
 Le montant des travaux étant plafonné à 20 000 € HT ou 50 000 € HT selon la nature des travaux. 

 
Un projet bien anticipé et préparé est souvent gage de réussite. Que ce soit pour échanger, et que ce soit pour le logement 

que vous louez, vendez ou achetez, venez vite rencontrer votre conseiller    : 
02 96 87 42 44 

infoenergie@dinan-agglomeration.fr 
Siège de Dinan Agglomération 

8 boulevard Simone Veil 22100 DINAN 
 
Témoignages : 

- Madame Michel à Pleudihen sur Rance a bénéficié de l’aide pour travaux au maintien de l’autonomie. Sa baignoire a 

été transformée en douche et ses toilettes rehaussées. 

Coût des travaux : 5 427 €  
Reste à charge : 1 052 € déduction faite des aides de l’ANAH, de Dinan Agglomération et de la Caisse de retraite 
« Grâce à l’accompagnement proposé et l’aide de mes proches, les travaux et le montage du dossier se sont très bien passés. 
Je n’ai plus de craintes de tomber lorsque je vais dans la salle de bain. »  

- Monsieur et Madame Fontaine à Lanvallay ont effectué des travaux d’isolation des combles et d’extérieur de leur 

maison pour une économie d’énergie et à un confort indéniable. On estime à 74 % les économies sur le chauffage et 

l’eau chaude engendrées par ce type de travaux. 

Coût des travaux : 22 800 € 
Reste à charge : 10 000 € déduction faite des aides de l’ANAH, de Dinan agglomération et du crédit d’impôts 
« Après plusieurs mois de recherches, notre projet a été conforté lorsque nous avons rencontré des professionnels compétents 
qui ont su nous orienter. Nous n’avons aucun regret. La maison est déjà beaucoup plus seine et après quelques mois nous 
avons déjà vu les répercussions sur la facture ! » 

 

 La vie des Associations 

À toutes celles et tous ceux qui nous communiquent leurs articles par messagerie électronique : nous vous remercions de 
nous faire parvenir vos textes à l’adresse mairie.guitte@wanadoo.fr en format Word (ou autres traitements de texte). 

 

 L’Association des Parents d’Élèves : l’APEL 

L’année scolaire a démarré avec une vente de chocolats en octobre, puis pour les fêtes de Noël nous avons 
proposé une vente de sapins Nordmann. 
 
La collecte de papiers nous rapporte cette année un beau bénéfice grâce aux 12 tonnes de papier récoltées, nous 
sommes d’ailleurs à la recherche d’un nouveau lieu de stockage donc n’hésitez pas à nous contacter si vous avez 
des propositions. En attendant, vous pouvez déposer votre papier dans le local actuel face à la mairie. 
La soirée galette aura lieu le samedi 2 Février 2019. 
 
Nous organiserons notre vente de gâteaux « Bijou »  en Avril. 
 
Le bureau  souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à toute l’équipe pédagogique, aux enfants et à leurs familles. 
Présidente : Hélène GUENROC  Vice-président : Fabien CHOLET  
Trésorière : Alexandra REVAULT  Trésorière adjointe : Séverine DEMARAIS   

mailto:infoenergie@dinan-agglomeration.fr
mailto:mairie.guitte@wanadoo.fr
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Secrétaire : Delphine LAMOISE  Membres : Marc SICOT, Laëtitia DESPORTES, Marlène DARTOIS, Susan 
BENETT, Françoise LEGOUX.  
 

Présidente –  Hélène Guenroc 
 

 L’écho de l’école : l’OGEC 

Pour cette année scolaire 2018-2019, une nouvelle organisation s’est mise en place temporairement pour nos 
petits écoliers. La classe de maternelle occupe les mêmes locaux que la garderie au terrain des sports tandis que 
les trois autres classes coexistent dans les locaux historiques de l’école et de la cantine.  

En effet, il était nécessaire de libérer la moitié des bâtiments afin de pouvoir réaliser les travaux. Après une phase 
de démolition cet été, la rénovation entière du bâtiment prend forme au fil des mois.  

Avant       Après 

   

La Présidente – Françoise Legoux 

 

 L’Association Sportive : l’AS Guitté-Guenroc 

Le 2 juillet 2018, nous avons effectué une journée nettoyage du terrain de foot, vestiaires et foyer afin de 
préparer la saison 2018-2019. 
Le 9 septembre débutait le championnat, avec un effectif de 18 joueurs en D3. L’objectif est de terminer dans les 
4 ou 5 premiers. Actuellement, nous sommes 2ème  avec, à notre actif, 5 victoires, 2 nuls et 1 défaite.  
Nous avons également joué 5 tours de coupe : 
 - 1er tour de la coupe région Bretagne : ASGG (D3) contre Jugon-vallée (D2) : score 1 à 3 
 - 1er tour de la coupe Ange LEMEE : ASGG (D3) contre Caulnes (D2) : score 1 à 3 
 - 1er tour de la coupe départementale : Plorec (D4) contre ASGG (D3) : score 0 à 4 
 - 2ème tour : ASGG (D3) contre Les Champs Géraux (D4) : score 2 à 1 
 - 3ème tour : ASGG  (D3) contre Plélan-Vildé (D1) : score  0 à 2 après prolongation 
 Le 25 Novembre 2018, a eu lieu l'incontournable soirée beaujolais qui a rassemblé une quarantaine de convives 
dans une belle et bonne ambiance.  
 A NE PAS OUBLIER :    - soirée choucroute le 2 mars 2019 
                                         - assemblée générale le 22 Juin 2019 
                                         - les cartes d'abonnés sont toujours à vendre au prix de 25 euros 
Nous remercions Sébastien MEHEUST qui a sponsorisé 18 sweats avec flocage. 
JOYEUSES FETES, et continuez à nous supporter « Allez les P'tits Rouges ! » 
  

Le Président – Philippe HEURLIN 
(06.18.10.09.17) 
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 Le Club des Jeunes 

2018 a été une année de transition pour le foyer des jeunes. 
Un nouveau bureau a été élu : 
Président : Cyril DARTOIS   Vice-président : Thomas LUCAS  
Trésorier : Neven COULOMBEL  Trésorière adjointe : Lou MASSARD 
Secrétaire : Nicolas LUCAS         Secrétaire adjointe : Océane COULOMBEL 
Membres : Léa VERGER, Émilie VERGER, Marine COULOMBEL, Eve SICOT, Dorian 
DESPORTES, Baptiste MACE,  Hugo BIZETTE 
 
Nous remercions la mairie de nous avoir aidé à réaliser de nombreux  travaux afin de 

moderniser le foyer des jeunes. 
La soirée paëlla a été une réussite, c'est pour cela que nous renouvellerons cet événement le 13 avril 2019. Venez 
nombreux ! 
De même, nous convions les générations de 1994 à 2004 qui souhaitent rejoindre l’association à prendre contact 
avec les membres de l’association et notamment à venir fêter la nouvelle année au foyer le 3 janvier 2019. 
Merci de confirmer votre présence auprès du président (06 89 50 75 74)  ou l'un des membres du bureau. 
 

Le Président – Cyril DARTOIS 
 

 Le Comité des Fêtes 

Bonjour à tous, depuis le dernier bulletin nous avons organisé la fête champêtre qui s’est bien déroulée malgré 
l’étang vide et la randonnée organisée le matin qui a manqué de participants. 
Guitté finit 4éme au Petit Poucet avec une bonne cohésion d’équipe, merci aux entraîneurs Michel et Jean-
Claude ! 
A L’occasion des 50 ans du CDF, nous avons fini l’année par un repas amélioré et une belle soirée magie. 
Le 7 décembre 2018 a eu lieu l’AG où le bureau a été reconduit. 
 
Un peu d’histoire, le CDF de Guitté a été créé en Avril 1968 et le bureau était composé de :  
- Président d’honneur : LEVACHER Henry  - Président: LEGALLAIS Claude 
- Vice-président : CRESPEL Alexandre   - Vice-président : MACE  Emmanuel 
- Secrétaire : GUITTON Pierre    -Trésorier : SICOT Jean Baptiste 
 
Le 26 Mars 1983, nouveau bureau 
- Président d’honneur : Mace Emmanuel  - Président: CHALOIS Michel 
- Vice-président : LEVACHER Michel   - Vice-président : LEGALLAIS Jacky 
- Secrétaire : LANGLAIS Daniel    -Trésorier : SICOT Jean Baptiste 
Membres : RAFFRAY Jean Claude, PIEDVACHE Henri, RECAN Jean Yves, GENESTAY Guy, MASSARD Gilles, GAREL 
Louis, LEVACHER Jean Baptiste. 
Le 14 mars 2000, nouveau bureau 
- Président d’honneur : SICOT Jean Baptiste  - Président: RECAN Jean Yves 
- Vice-président : GASREL Pierrick   - Vice-président : PIEDVACHE Henri 
- Secrétaire : CHALOIS Michel    -Trésorier : LEGALLAIS Jacky 
Membres : LEVACHER Jean-Baptiste, RAFFRAY Jean-Claude, BEUDIN Lucien, SICOT Jean-Paul, GENESTAY Guy, 
GAUDIN Fernand, GAREL Louis, DESPORTES Jean, GASREL Francis. 
Le 16 février 2014, nouveau bureau 
- Président: SICOT Jean-Paul    - Vice-président : RAFFRAY Jean-Claude 
- Vice-président : PICOUAYS Hervé   - Vice-président : GASREL Pierrick 
- Secrétaire : CHALOIS Michel    - Secrétaire Adj. : LUCAS Serge 
-Trésorier : VERGER Christophe    -Trésorier Adj. : MACE Hervé 
-Membres : DESPORTES Fabien, DURAND Sébastien, GUESSANT Alain, LANGLAIS Christian, LEGALLAIS Jacky, 
LEVACHER Jean- Baptiste, ORINEL Gérard. 
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Bureau au 7 décembre 2018 
- Président: SICOT Jean-Paul   - Vice-président : RAFFRAY Jean-Claude 
- Vice-président : PICOUAYS Hervé   - Vice-président : GASREL Pierrick 
- Secrétaire : CHALOIS Michel    - Secrétaire Adj. : LUCAS Serge. 
-Trésorier : MACE Hervé     -Trésorier Adj. : VERGER Christophe 
-Membres : DESPORTES Fabien, GUESSANT Alain, LANGLAIS Christian, LEGALLAIS Jacky, LEVACHER Jean-Baptiste, 
LEVITOUX Christian. 
Quelques dates à retenir pour 2019 : 

- Fête de la Pentecôte les 9 et 10 juin 2019 
- Fête Champêtre  le 7 juillet 2019 
- Le Petit Poucet le 20 juillet 2019 organisé par GUITTE 
- Repas de fin d’Année le 16 novembre 2019 
- AG le 6 décembre 2019 
 

Encore un grand  MERCI à tous les bénévoles.  
Bonnes fêtes de fin d’année.                                                           
                                                                      

Le Président – Jean-Paul Sicot 
 

 Le Club de l’Amitié 

Manifestations pour le 1er semestre 2019  
 
- Mardi 8 janvier : galettes des rois et encaissement des cotisations de 15€. Toutes les personnes désirant de se 
joindre à nous seront les bienvenues ; 
Assemblée générale du club courant janvier-février ; 
1er mars : Concours de belote. 

La Présidente – MT. Pellan 

 L’Association Crescendo 

Et 20 bougies de soufflées ! 
Quelle année mes amis ! Ce n’est pas tous les ans que l’on fête ses 20 ans. 
Tout d’abord un démarrage en douceur en mars à l’Eglise du Bran où nous avons été chaleureusement accueillis 
pour un concert de chorale. 
Et puis le mois de mai, où vous étiez plus de 950 personnes à fêter ce bel anniversaire en musique à Guitté avec 
nous, lors de notre spectacle Crescendo Fait Son Show. Nous vous renouvelons à tous nos remerciements : les 
spectateurs, les chanteurs, danseuses, techniciens et toutes les petites mains qui nous ont aidés à faire de ce 
weekend un moment inoubliable. Il restera à jamais dans nos cœurs comme un moment précieux de partage en 
famille. 
Les vacances d’été nous ont permis de recharger les batteries et de préparer notre habituel programme de Noël. 
Le 1er décembre, nous avons chaleureusement été accueillis par nos amis des Cœurs du Méné à Collinée pour un 
concert en faveur du Téléthon. Puis le 15 à Caulnes et le 20 à Iffendic avec l’association Le Sentier des 3 Abbayes 
en Brocéliande, pour nos concerts de chorale, avec le traditionnel programme de Noël : Ave Maria de Caccini, 
Hallelujah d’Haendel, Mon beau sapin, Minuit Chrétien, Vive le vent… et bien d’autres. Encore un beau moment 
tous ensemble pour retrouver l’ambiance des fêtes : la joie, la musique, la famille. 
 
2019 arrive à grands pas et déjà de nouveaux projets de concerts se forment mais nous n’en diront pas plus pour 
l’instant ! Nous vous souhaitons à tous de très belles fêtes de fin d’année et une bonne année 2019 ! 
 

La Présidente – Anne Levillain 
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 L’association du Patrimoine 

 
Section VTT  
Les sorties VTT sont organisées généralement le samedi après-midi ou le dimanche matin. Les inscriptions au club 
de VTT sont possibles avec une cotisation annuelle de 15 €.   
Renseignements au 06-50-44-17-36 

Jérôme GAUDIN 
 
Section patrimoine 
 

Notre jolie chapelle St Mathurin laisse apparaître depuis quelques temps, plusieurs points de 
délabrements sur les murs intérieurs. Le plâtre se décolle au bas des murs et 
sous la fenêtre ouest. Le parquet face à l’autel lui aussi a vieilli, les lambourdes 
côté ouest ont pourri par les années. Le problème, la chapelle reste fermée une 
grande partie de l’année, l’air ne circule pas. Il a été décidé d’y faire quelques 
petits travaux d’entretien en mobilisant nos bénévoles professionnels retraités.  
 
 
Jean-Claude et Christian y ont passé trois jours à défaire le plâtre jusqu’à la 

pierre, sur 60cm dans le bas des murs et à les refaire à la chaux. Le parquet a été démonté et un 
béton réalisé pour protéger un nouveau parquet que Daniel, professionnel aussi, s’est proposé de 
fabriquer et de poser.  
 
Le plâtre sous le vitrail ouest sera refait et d’autres petits travaux d’entretien (démoussage extérieur du mur sud, 
peinture intérieure, peinture des bancs ...) pourront être entrepris suivant les bonnes volontés qui se 
manifesteront. 
Pour la prochaine célébration de la Saint-Mathurin, espérons-le, la chapelle se présentera plus rajeunie. 
 
                                                                                                                                                                              Jean DESPORTES 
 

La Présidente – Stéphanie NEVEU 

 Du côté de la médiathèque : 

 
Que vous aimiez les polars, la comédie, les romans, de nombreuses 
nouveautés vous attendent dans nos bibliothèques, n'hésitez pas à venir 
découvrir la dernière rentrée littéraire. 
Si vous aimez cuisiner, bricoler, décorer ou encore créer, vous trouverez 
l’inspiration dans nos rayons documentaires. N'hésitez pas à venir nous demander conseil. 
 

Le réseau des bibliothèques recevra à partir du mois de janvier la 
 Malle anti-gaspi prêtée par la bibliothèque des Côtes d'Armor. 
A cette occasion, deux animations auront lieu le mardi 12 février à la bibliothèque de 
Plumaudan de 15h00 à 17h30 et le mercredi 13 février à la médiathèque de Caulnes de 15h00 à 
17h30. 
Durant ces séances, enfants et adultes pourront jouer à de nombreux jeux, sur le thème du tri sélectif 
et du gaspillage alimentaire, prêtés par le service « Traitement et Valorisation des déchets » de Dinan 

Agglomération : Scrabble géant, jeu de l'oie géant, loto du tri, 7 familles, … 
 
Une séance BB lecteurs aura lieu le 22 janvier à la Bibliothèque de Guitté en partenariat avec le RPAM 
(Relais Parent Assistante Maternelle). 
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La bibliothèque sera fermée du 23 décembre au 6 janvier 2019 et ouvrira ses portes le mardi 8 janvier. 
 Pour tous renseignements : 02-96-83-83-22. 
                                La bibliothèque est ouverte : Le mardi de 16h00 à 18h00 et le samedi de 10h00 à 12h00. 
 
 

Karine et Séverine. 

 Distinctions 

Mr Gacher Thierry  a reçu la médaille du travail Grand Or. 
 
Mr Claude Guessant a reçu la médaille du travail Vermeil. 
 

 Petits rappels de la Mairie 

1. Des casiers à courrier sont mis à la disposition des associations dont le Siège est à la Mairie. Merci de relever ce courrier 
régulièrement. 

2. Nous vous rappelons que vous pouvez communiquer à (mairie.guitte@wanadoo.fr) toutes informations destinées à la 
diffusion publique afin que celles-ci paraissent sur le site Internet de notre commune, tout au long de l’année. 

 

 Les permanences 

 Votre Maire à la mairie 

Le lundi matin de 10 H à 12 H, le jeudi après-midi et le samedi matin sur rendez-vous. 

 La Poste 

Un relais Poste est assuré à la supérette Proxi aux horaires d’ouverture pour tous les services postaux 

 La ligue des Droits de l’Homme 

La ligue des Droits de l’Homme, Section de Dinan, dont le but est d’aider toute personne victime de l’arbitraire, d’une 
injustice, d’une exclusion de tout ordre, vous informe de la tenue de permanences d’accueil ainsi que des réunions 
mensuelles publiques les : 
1

er
 mardi du mois de 16 H à 18 H à l’Espace Femmes caserne Beaumanoir rue du 10

ème
 d’Artillerie à Dinan, et 3

ème
 samedi du 

mois de 11 H à 12 H au Centre Social de Dinan. 

 Assistante sociale – Maison du développement à Caulnes 

Le mardi sur rendez-vous au 02 96 80 00 80 

 PMI Consultations infantiles 

Le 3
ème

 jeudi de 13 H 30 à 16 H 30 sur rendez-vous 02.96.80.00.80 
Permanences de l’infirmière puériculture le 4

ème
 mardi de 9h15 à 12h 

 Déchetterie à Caulnes (gratuit pour les particuliers) 02 96 88 72 06 

Lundi et jeudi de 8 H 30 à 12 H et 13 H 30 à 18 H 
Samedi de 8 H 30 à 12 H et 13 H 30 à 17 H 30 
En dehors de ces heures d’ouverture, possibilité de se rendre à la déchetterie du Loscouët Sur Meu les mardi, jeudi et 
samedi. 

 Vos conseillers départementaux  

M Mickaël CHEVALIER – Mairie de Plumaugat – 02 96 83 12 31 
Mme Isabelle GORE-CHAPEL – Mairie de Merdrignac – 02 96 28 41 11 
 

 L’accompagnement des demandeurs d’emploi 

 Mission Locale : Pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire à la recherche d’emploi ou de 
formation 

Accueil sur RDV au 02 96 85 32 67 à la Maison du développement 
Les 2

ème
 et 4

ème
 lundi du mois pour RDV conseiller insertion 

1
er

 jeudi du mois pour RDV conseiller emploi 

mailto:valerieguyard@yahoo.fr
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 Informations administratives 

 ELECTIONS EUROPEENNES  2019   

Elles auront lieu le dimanche 26  mai  2019. 
 
Ce scrutin   permettra  la mise en œuvre du Répertoire Electoral Unique   (REU)   issu d’une réforme d’août 2016   
modifiant la  gestion des listes électorales   qui s’appliquera  le  01/01/2019. 
 
Le principal changement pour les électeurs  est la suppression de la   date  limite  du  31 décembre pour s’inscrire 
sur les listes  électorales.  
Dorénavant, les demandes d’inscription ou de radiation sont reçues et instruites en mairie tout au long de 
l’année.  Néanmoins,  en cas d’élections,   pour pouvoir voter,  un électeur doit déposer sa demande d’inscription 
au plus tard le 6ème vendredi avant le scrutin. 
S’agissant des futures élections européennes, la date limite pour s’inscrire   en mairie  est fixée au DIMANCHE  31 
MARS 2019   (dans la pratique le samedi 30). 
 
La commission administrative  de révision des listes électorales est supprimée,  elle est remplacée par une 
commission de  contrôle composée de 3  membres : 

-  1 conseiller municipal  (pas le Maire, ni les Adjoints ayant reçu délégation), 
-  1 délégué de l’administration  désigné par le représentant de l’Etat (Sous-Préfecture), 
-  1 délégué  désigné par  le tribunal de Grande Instance sur proposition du Maire. 
 

 Recensement militaire  

Le recensement est obligatoire, les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser en mairie entre la date à laquelle ils 
atteignent l’âge de 16 ans et la fin du mois suivant (se munir du livret de famille). 
Une attestation de recensement leur sera remise, ce document leur sera réclamé lors de l’inscription aux examens : brevet 
des collèges, CAP, baccalauréat, permis de conduire...). Sans cette attestation l’inscription aux examens sera refusée. 
 

 Délivrance documents d’identité 

1. Carte Nationale d’Identité 
 

Attention ! La Préfecture nous informe qu'à compter du 1er décembre 2016 pour la région Bretagne, les demandes de cartes 
nationales d'identité seront désormais à effectuer dans les mairies qui traitent les passeports biométriques.  
 
Cette réforme s'inscrit dans le cadre plus large du « plan préfectures nouvelle génération » qui vise à inscrire les préfectures 
dans l'avenir des territoires en repensant les missions et en mobilisant les nouvelles technologies. 

Dès le 1er décembre 2016, une phase d'expérimentation de ce nouveau dispositif sera opérant dans le département des 

Yvelines et en Région Bretagne pour les cartes nationales d'identité (CNI) et ceci avant la généralisation de ce mode 

opératoire à compter de mars 2017. Puis dès novembre 2017, se sera le tour des cartes grises et des permis de conduire qui 
seront délivrés par les mairies équipées. 
Ainsi à compter de mars 2017, la procédure de délivrance de carte nationale d'identité sera simplifiée et traitée selon des 
modalités alignées sur la procédure en vigueur pour les passeports biométriques. 
Ce qui changera : 
Vous devrez vous rendre exclusivement dans l'une des 28 communes du Département déjà équipées d'une station de recueil 
de passeports pour solliciter la délivrance d'une carte nationale d'identité. Les autres communes, ne disposant pas de ce 
matériel. 
Vous avez la possibilité de faire une pré-demande en ligne depuis votre domicile en vous connectant sur le site internet de 
l'Agence Nationale des Titres Sécurisés : https/ants.gouv.fr 
Vous conserverez le numéro de demande de carte d'identité que vous présenterez à la mairie. 
Les communes vous accueilleront sur rendez-vous, pendant lequel sera effectuée la prise d'empreintes et vérifiée la 
complétude du dossier. 
Une fois confectionné, le titre vous sera remis par la Mairie de la commune où vous aurez fait la demande. 
Vous serez averti par SMS de la disponibilité de votre titre : vous rapporterez, sauf en cas de perte ou de vol, l'ancien titre 
que vous remettrez lorsque vous prendrez possession du nouveau. 

http://ants.gouv.fr/
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La présence du demandeur est requise à la fois au moment du dépôt d’une demande de carte nationale d’identité et lors de 
la remise de cette carte nationale d’identité. 
Première demande de carte nationale d’identité plastifiée : documents nécessaires (l’un ou l’autre) 

- Un passeport électronique ou biométrique (original + copie) ; 

- Une carte nationale d’identité ou un passeport non sécurisés, valide ou périmé depuis moins de 2 ans (original + 
copie) ; 

- Un justificatif de l’état civil : 

- Un justificatif de la nationalité française. Si vous êtes né(e) en France et l’un au moins de vos parents est né en 
France, l’extrait d’acte de naissance avec filiation suffit à prouver votre nationalité française (sinon vous reporter à la 
rubrique « Justification de la nationalité française ») ; 

ET 

- Formulaire de demande complété et signé (CERFA) : rempli sur place ; 
 

 Les actualités du SMICTOM : 

Pour la rentrée, faites de la place dans vos placards !  
 
Triez vos vêtements, chaussures, accessoires et autres linges de maison, neufs ou usés.  
Le saviez-vous ?  
100% des textiles sont réutilisés ou recyclés  
Déposez vos textiles, linge de maison, tissus, accessoires, maroquinerie et chaussures usés, troués, en bon état, 
démodés ou trop petits dans les conteneurs LE RELAIS ou apportez-les à des associations locales.  
Vêtements, chaussures, chapeaux, maroquinerie, linge de maison, linge de toilette, drap, …une seule direction le 
conteneur Le Relais ou les associations locales.  
Même vos collants filés ou vos chaussettes dépareillées se recyclent.  
Seule exigence : les textiles doivent être propres, secs et emballés dans des sacs bien fermés.  
Pensez également à lier les paires (chaussures, tailleurs, maillots deux pièces, etc.).  
Vos dons sont ensuite, soit vendus sur le marché de l’occasion, soit transformés en chiffons, en isolants, en 
nouveaux vêtements ou en matière première.  
Rappelons-le, le produit des ventes des vêtements de seconde main permet de financer les actions du Relais dans 

des emplois d’insertion. Pour trouver le conteneur le plus proche www.lafibredutri.fr 
 
Ce calendrier concerne la collecte des bacs jaunes pour l’année 2019 aussi bien en bourg qu’en campagne. 
Merci de présenter votre bac à la collecte, la poignée vers la rue, pour faciliter le travail des agents. 
 
Les dates en rouge correspondent aux collectes reportées suite aux jours fériés. 
www.smictom-centreouest35.fr 
Mardi 8 janvier 2019  Mardi 22 janvier   Mardi 5 février  Mardi 19 février 
Mardi 5 mars   Mardi 19 mars   Mardi 2 avril  Mardi 16 avril  
Mardi 30 avril   Mardi 14 mai   Mardi 28 mai  Mercredi 12 juin 
Mardi 25 juin   Mardi 9 juillet   Mardi 23 juillet  Mardi 6 août  
Mardi 20 août   Mardi 3 septembre  Mardi 17 septembre Mardi 1er octobre 
Mardi 15 octobre  Mardi 29 octobre  Mercredi 13 novembre Mardi 26 novembre 
Mardi 10 décembre  Mardi 24 décembre  Mardi 7 janvier 2020  
 
Sortie du bac jaune le lundi soir 
Je dépose mes papiers recyclables dans mon bac jaune sans film plastique. 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lafibredutri.fr/
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 Le mot de la fin 

 

Pour ce mot de la fin, nous nous sommes naturellement tourné vers l'évènement de cette année 2018 ; le 
centenaire de l'armistice du 11 novembre 1918. 
Afin de marquer cet anniversaire de la plus belle des manières, la commune a saisi l'opportunité de présenter 
conjointement une exposition sur la « Grande Guerre » avec Mr et Mme Pierre DE PONTBRIAND, férus d'Histoire 
et notamment de cet épisode marquant de l'histoire de France.  
 

Mr et Mme DE PONTBRIAND ont accueilli chez eux de très nombreux 
visiteurs à l’ occasion de cette exposition qui était présentée dans une 
salle de leur manoir. 
 
L'inauguration a eu lieu le samedi 10 novembre en présence d'une 
quarantaine d'invités dont les deux conseillers départementaux de 
notre canton. 
 
 
 

 
 

Mr DE PONTBRIAND  a accueilli les invités par une allocution introductive à l'exposition 
en commençant par ces mots, « enfin la paix », ce qui en disait long sur l'horreur de cette 
guerre, dont la fin était très attendue et souhaitée. Il a également donné tous les chiffres 
sur cette guerre qui a massacré toute une génération. 
 
Il a ensuite commenté chaque objet, chaque affiche, chaque ouvrage, intarissable sur 
tous les sujets, avec une verve qui a ravi tous les visiteurs qui sont passés. 
Un pot de l'amitié a été offert à l'issue de l'inauguration, ce qui a permis à chacun 
d'échanger sur cette très belle exposition. 
 
Pendant trois jours, les après-midi, les visiteurs, connaisseurs ou curieux, se sont 
succédés au manoir, avec une affluence record le dimanche puisque certains ont préféré 
revenir le lendemain faute de place. 
 
 
 
 

 
Nous sommes retournés voir Mr DE PONTBRIAND et nous lui avons posé deux questions : 
 
- Pourquoi avoir voulu faire cette exposition ? 
 
« Nous avons, ma femme et moi, de très nombreux souvenirs, des documents sur cette guerre de 14, tant sous 
forme d'objets, d’affiches, et même des effets personnels de mon grand-père, que nous avons voulu faire 
partager à un maximum de personnes. En cette période du centenaire de l'armistice il s'agissait pour moi de 
rendre hommage aux 1 400 000 de valeureux soldats morts pour la France. » 
 
- Quels sont selon vous les faits les plus marquants de cette guerre ? 
 
« Il y aurait beaucoup à dire et il faudrait sans doute plusieurs pages, voire plusieurs bulletins pour tout raconter. 
Différentes batailles ont étés livrées pendant cette période, mais pour moi l'épisode du Chemin des Dames est 
sans doute ce qui résume le mieux ce que fut cette guerre, et on n'en parle pas assez. Cette bataille, voire, 
pardonnez-moi l'expression, cette boucherie, a duré plusieurs mois, d’avril 1917 à octobre 1917 où lors de chaque 
offensive contre l'ennemi, un soldat sur deux ne revenait pas. 
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Bonne année 

2019 

Bonne 
année 

2019 

Le Général NIVELLE était persuadé qu’en harcelant ou attaquant l'ennemi sans relâche, la 
victoire serait au bout. C'est d'ailleurs lors d'une énième offensive,  vouée à l'échec elle 
aussi, contrairement à d'autres batailles comme Verdun ou la Marne où là il y avait eu des 
résultats, qu'il y a eu des mutineries ce qui a valu à 554 soldats d'être condamnés à mort 
dont 43 exécutés. » 
 
« Je possède d'ailleurs dans ma collection une douille ciselée par un soldat où on peut lire : 
Chemin des Dames. » 
 
« D’autres choses ont eu une importance dans cette guerre, c'est le cas de l'obus de 75 : on 
peut dire que ce canon était le fleuron de l'artillerie légère française, j'ai en ma possession 
une douille de ce canon très performant. » 
 
« Lors de cette exposition j'ai également montré des effets personnels appartenant à mon 
grand-père qui était capitaine d'infanterie, mort au combat le 25 aout 1914 : sa malle, son 
sabre, ses décorations.  
Nous avons également deux tableaux : un portrait de lui en uniforme de capitaine 

d’infanterie, et l'autre lors d'une charge contre l'ennemi. » 
 
« Je pourrais vous en raconter davantage mais cela serait trop long… » 
 

Lors de cette exposition les visiteurs ont pu voir les nombreuses affiches de 
guerre aussi bien françaises qu’allemandes, toutes d'époque et notamment 
celle du Général Allemand VON BULOW sur laquelle il est écrit qu’en 
représailles à une attaque contre l'armée allemande il venait de fusiller 110 
personnes. 
 
 
 

Nous avons également admiré une remarquable collection de soldats de 
plomb d'époque qui défilent, des morceaux de vitraux de la cathédrale de 
SOISSONS récupérés après qu'elle fut bombardée, ainsi que de nombreux 
journaux d'époque. 
 
 
 
 
L'exposition renfermait bien d'autres objets admirables. 
Nous remercions sincèrement Mr et Mme DE PONTBRIAND d'avoir proposé cette exposition avec à la clef un 
succès au-delà de toutes nos espérances. 
 


